
RÉUNION ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ 
D’AGUANISH, TENUE LE LUNDI 4 MARS 2024, À 20 h, À 
LA SALLE LORENZO DÉRAPS. 
 

 
Présents : 
Monsieur Léonard Labrie  Maire 
Madame Francine Blais  Conseillère # 1 
Monsieur Denis Rochette  Conseiller # 3 
Monsieur Romuald Gallant  Conseiller # 4 
Madame Nathalie Troquet-Marsh Conseillère # 5 
Madame Noëlline Gallant  Conseillère # 6 
 
Absente : 
Madame Johanne Cormier  Conseillère # 2 
 
Assiste également à la séance: 
Madame Monika Déraps, greffière-trésorière, ainsi que Madame Marlène 
Blais, directrice générale. 

_____________________________________________________________________ 

 
MOMENT DE RÉFLEXION 

 
Monsieur Léonard Labrie, maire, demande un moment de réflexion 
avant le début de la séance. 

_________________________________________________________________ 
 
 
VÉRIFICATION DES PRÉSENCES 

 
Les membres du conseil présents ayant quorum, la réunion est ouverte 
à 20h08. 

_________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO023-03-2024 
ORDRE DU JOUR : ADOPTION 

 
Après la lecture de l’ordre du jour;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
APPUYÉ PAR madame Noëlline Gallant, conseillère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté comme suit : 
 

1. Moment de réflexion; 
2. Vérification des présences; 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 5 février 

2024; 
5. Déboursés; 
6. Pro-Maire; 



7. Comité d’organisation du 175e anniversaire d’Aguanish/Ile-
Michon – Représentant municipal; 

8. Comité consultatif sur la situation de l’habitation à Aguanish / Ile-
Michon – Représentant municipal; 

9. Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie; 
10. Suivi de dossiers / Agente de développement municipal; 
11. Suivi des affaires courantes; 
12. Correspondance; 
13. Affaires nouvelles; 

A) Demande d’aide financière – Enrochement rue du Site; 
B) Mai, Mois de l’arbre et des forêts 

14. Période de questions; 
15. Clôture de la séance. 

_________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO024-03-2024 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 
2024 : ADOPTION 

 
Considérant qu’une copie du procès-verbal de la séance du conseil 
de la Municipalité d’Aguanish tenue le 5 février 2024 a été remise à 
chaque membre du conseil dans un délai de deux jours ouvrables 
avant la séance, la directrice générale est dispensée d’en faire la 
lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Romuald Gallant, conseiller 
APPUYÉ PAR madame Nathalie Troquet-Marsh, conseillère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE le procès-verbal de la séance du conseil du 5 février 2024, soit et 
par la présente, adopté tel que déposé. 

_________________________________________________________________ 
 
 

RÉSOLUTION NO025-03-2024 
DÉBOURSÉS : ADOPTION 

 
Après avoir pris connaissance des déboursés; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Noëlline Gallant, conseillère 
APPUYÉ PAR monsieur Denis Rochette, conseiller 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE le conseil municipal approuve la liste des déboursés d'une 
somme de 100 047.38$ en date du 29 février 2024 tel que déposé. 

_________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO026-03-2024 
PRO-MAIRE : DÉCIDER 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
APPUYÉ PAR monsieur Romuald Gallant, conseiller 



ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal mandate madame Noëlline Gallant, conseillère 
# 6, comme Pro-Maire, pour une période de 4 mois, soit jusqu’au 8 juillet 
2024. 

________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO027-03-2024 
COMITÉ D’ORGANISATION DU 175IÈME ANNIVERSAIRE DU 
VILLAGE / REPRÉSENTANT MUNICIPAL : DÉCIDER 

 
Attendu que les communautés d’Aguanish et d’Ile-Michon fêtent leur 
175e anniversaire; 
 
Attendu que des citoyens ont interpellé la municipalité afin de souligner 
l’évènement; 
 
Attendu qu’un comité d’organisation a été formé le 6 février dernier; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Nathalie Troquet-Marsh, conseillère 
APPUYÉ PAR monsieur Denis Rochette, conseiller 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Que madame Noëlline Gallant, conseillère soit nommée représentante 
de la municipalité sur le comité d’organisation du 175e anniversaire de 
nos communautés; 
 
Que madame Fanny Lachambre, agente de développement municipal 
soit autorisé à déposer des demandes de commandites et de 
financement et à accompagner les membres du comité dans 
l’élaboration des festivités; 
 
Que la programmation des festivités soit acceptée telle que présentée. 

________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO028-03-2024 
COMITÉ CONSULTATIF SUR LA SITUATION DE L’HABITATION À 
AGUANISH / ILE-MICHON – REPRÉSENTANT MUNICIPAL : 
DÉCIDER 

 
Attendu qu’il y a une pénurie de logements à l’échelle nationale et que 
la municipalité d’Aguanish n’échappe pas à ce phénomène; 
 
Attendu que les élus ont émis le désir de faire face à cet enjeu qui 
impacte grandement la municipalité; 
 
Attendu qu’un comité consultatif sur la situation de l’habitation à 
Aguanish et Ile-Michon ainsi que son développement a été mis sur pied 
le 19 février dernier; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
APPUYÉ PAR monsieur Denis Rochette, conseiller 



ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Que madame Nathalie Troquet-Marsh, conseillère soit nommée 
représentante de la municipalité sur ce comité consultatif sur la 
situation de l’habitation dans nos communautés. 

_________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO029-03-2024 
JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA 
TRANSPHOBIE : DÉCIDER 

 
Considérant que la charte québécoise des droits et libertés de la 
personne reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur 
la base de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou de 
l’expression de genre; 
 
Considérant que le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, 
y compris aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans 
(LGBTQ+) et à toutes autres personnes se reconnaissant dans la 
diversité sexuelle et la pluralité des identités et des expressions de 
genre; 
 
Considérant que malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion 
des personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie demeurent 
présentes dans la société; 
 
Considérant que le 17 mai est la journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie, que celle-ci est célébré de fait dans de 
nombreux pays et qu’elle résulte d’une initiative québécoise portée par 
la Fondation Émergence dès 2003; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation 
Émergence dans la tenue de cette journée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
APPUYÉ PAR madame Noëlline Gallant, conseillère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
Que la municipalité d’Aguanish proclame le 17 mai JOURNÉE 
INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE 
et de souligner cette journée en tant que telle. 

________________________________________________________________ 
 
 

SUIVI DE DOSSIERS / AGENTE DE DÉVELOPPEMENT 
MUNICIPAL : DÉPOSER 

 
Madame Marlène Blais, directrice générale, remet aux membres du 
conseil le compte-rendu sur le projet d’infrastructures récréatives 
maritimes à Aguanish et l’Ile-Michon et celui de la situation de 
l’habitation à Aguanish et l’Ile-Michon et son développement de 
madame Fanny Lachambre, agente de développement municipal à la 
suite de la première rencontre des comités. 

________________________________________________________________ 



SUIVI DES AFFAIRES COURANTES : INFORMER 

 
Madame Marlène Blais, directrice générale, fait un suivi des dossiers 
suivants : 

- Géomatique Azimut (Gonet) – Nombre d’utilisateurs et requêtes 
en 2023; 

- Société du plan nord – Présentation des outils financiers lundi 19  
    février; 

- Projet bloc sanitaire et aménagement FRR Volet 4 – Dépôt au 
   conseil des maires (CM) le 27 février; 

- Résumé des travaux publics. 

_________________________________________________________________ 
 
 
CORRESPONDANCES 

 
- Fondation Émergence 
- Ville de Rivière Rouge 
- Madame Johanne Vigneault 

_________________________________________________________________ 

 
 
AFFAIRES NOUVELLES 

 
A) RÉSOLUTION # 030-03-2024 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – ENROCHEMENT RUE 
DU SITE : DÉCIDER 
 
Attendu que la municipalité d’Aguanish a pris connaissance 
du guide du Programme de résilience et d’adaptation face aux 
inondations (PRAFI) – Volet aménagements résilients et 
s’engage à en respecter toutes les modalités qui lui sont 
applicables ou qui sont applicables à son projet; 
 
Attendu que la municipalité d’Aguanish mandate la firme 
Tetra Tech Qi inc. pour compléter la demande d’aide 
financière et la transmettre au Ministère, ainsi que tous les 
documents additionnels requis et d’en assurer le suivi. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Romuald Gallant, 
conseiller 
APPUYÉ PAR monsieur Denis Rochette, conseiller 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal autorise la firme Tetra Tech Qi inc. 
à déposer la demande d’aide financière au volet 
Aménagements résilients au PRAFI; 
 
Que la municipalité d’Aguanish s’engage à respecter les 
modalités du guide du PRAFI qui lui sont applicables; 
 
Que la municipalité d’Aguanish s’engage, si une aide 
financière pour son projet est obtenue : 



         - À payer tous les coûts non admissibles au PRAFI  
   associés à son projet, y compris tout dépassement  
   de coût, la part des coûts admissibles qui n’est pas  
   subventionnée et qui lui incombe, ainsi que les coûts  
   d’exploitation continue et d’entretien de  
   l’infrastructure ou de l’aménagement subventionnée. 

 
Que le conseil municipal autorise madame Marlène Blais, 
directrice générale à signer, pour et au nom de la 
municipalité d’Aguanish tout document utile et nécessaire 
afin de donner plein effet à la présente. 

_________________________________________________________________ 

 
 

B) RÉSOLUTION # 031-03-2024 
MAI, MOIS DE L’ARBRE ET DES FORÊTS : DÉCIDER 
 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
APPUYÉ PAR madame Nathalie Troquet-Marsh, conseillère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal mandate madame Noëlline Gallant, 
conseillère # 6, comme responsable de l’activité « Mai, Mois 
de l’arbre et des forêts ». 

_________________________________________________________________ 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 

_________________________________________________________________ 
 
 
RÉSOLUTION NO032-03-2024 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : ADOPTION 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Francine Blais, conseillère 
APPUYÉ PAR madame Nathalie Troquet-Marsh, conseillère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE la séance du conseil soit levée à 20h20. 

_________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
_________________________            _________________________ 
Monika Déraps        Léonard Labrie 
Greffière-Trésorière       Maire 


